
Septembre 2017 
EDITO 

 

Aujourd’hui à La Poste, on ne cesse de clamer haut et fort qu’ il y a une baisse de 

courrier importante et que pour pallier cette chute, nous sommes obligés de nous di-

versifier en créant des nouveaux services. Voilà la parole du siège. Mais celle du ter-

rain est toute autre! 

En effet, La Poste réorganise tous ses services avec une même méthode (la mouli-

nette) qu’il nous est impossible de vérifier. Le pire dans ce système est qu’il est ap-

pliqué au niveau national dans tous les établissements sans aucun discernement, ce 

qui provoque des disparités considérables entre les tournées.  

La réalité des faits est qu’il existe dans ce métier plusieurs spécificités : facteur en 

zone urbaine, facteur en zone rurale… et la répercussion des réorganisations n’est 

pas du tout la même. En zone urbaine, la baisse du courrier est beaucoup plus sen-

sible puisqu’il n’existe aucun palliatif pour compenser, mis à part la suppression de 

tournée pour la déverser sur le collègue : ce qu’on appelle la fameuse sécabilité. En 

rural on applique le même principe sauf que les facteurs distribuent en plus la publi-

cité non adressée, le journal et les colis, ce qui fait une charge considérable lorsque 

l’on sait que les colis à La Poste ne cessent d’augmenter. Pourtant La Poste continue 

de supprimer des tournées. 

A tous ces paramètres, il faudrait rajouter dans cette fameuse moulinette les spécifi-

cités locales comme les conditions climatiques -été comme hiver- suivant les ré-

gions, les conditions saisonnières, différencier les tournées mixtes…. 

Depuis plusieurs mois déjà sont arrivés sur le mar-

ché les PPI (Petits Paquets Internationaux). Cela a 

pris une telle ampleur que La Poste prévoit une 

augmentation de plus de 300% dans les mois à ve-

nir. Ces PPI entraînent forcément une hausse de 

trafic, mais qui n'est pas prise en compte, car ces 

petits paquets ne sont généralement pas flashés, 

donc pas comptabilisés. La Poste doit prendre en 

compte cette réalité, et injecter les moyens néces-

saires au traitement de ce travail supplémentaire.  
 

L’UNSA-Postes continue de se battre à vos cô-
tés pour l’amélioration de vos conditions de tra-
vail ! N’hésitez pas à nous contacter si vous ren-

contrez des difficultés ! 
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REJOIGNEZ-NOUS ! 
Merci de nous communiquer vos 

Nom, Prénom, Téléphone et Mail  

 

LA GAZETTE 

COURRIER 

 
Retrouvez sur le site Internet : 

les Infos Utiles, les Tracts, et tous 
les Liens de L'UNSA ! 

 
 

http://www.unsa-postes.org/ 

Toute nouvelle vidéo 

sur la chaîne UNSA-Postes TV ! 

A voir sur YouTube ! 



P 2 

FONCTIONNEMENT DES SERVICES 

LORS DES JOURS FERIES 
  

Les jours fériés coïncidant avec un jour habituel de 

repos hebdomadaire ne font l’objet d’aucune compen-

sation. Il en va de même en cas de coïncidence d’un 

jour férié avec un jour non travaillé dans le cadre 

d’un temps partiel. 

Donnent toutefois lieu à compensation, dans les services ne travaillant pas 

les dimanches et jours fériés, les jours fériés coïncidant : 
 

¶ Avec un jour de repos de cycle, pour les postiers dont le temps de tra-

vail est organisé en cycle 

¶ Avec un jour de repos pour les postiers dont l’organisation du temps 

de travail comporte des jours de repos distinct du repos hebdoma-

daire. 
 

La compensation prend  la forme d’un Repos Compensateur (RC) 

d’une durée égale à la durée journalière moyenne du postier calculée 

sur la semaine ou la période. 
(Références : CORP-DRHG-2017-079 du 17 mai 2017)  

 
                                                                                                                                                                      

RESPECTEZ LE CODE DE LA ROUTE ! 
 
Le rallongement des tournées vous oblige à enfreindre 

certaines règles de sécurité de l’entreprise et pire en-

core : celles du code la route , si vous voulez rentrer 

dans les horaires impartis. 

 
 

 

Sachez que votre responsabilité est engagée en cas d’accident. 

 

Aussi, respectez vos horaires de travail,  

de pause et surtout le Code de la route. 

Si vous n’arrivez pas à finir dans les temps, rapportez le courrier et demandez une 

révision de tournée. 
 

La Poste sait ce qu’elle fait, et les risques qu’elle fait prendre à ses agents.  

 

Aujourd’hui c’est à nous de réagir et de refuser d’enfreindre les règles du 

code de la route pour ne pas mettre notre vie en danger, ni celle de nos 

clients ! 

 

Si vous rencontrez des difficultés, 
contactez l’UNSA-Postes ! 

Dans certains centres courrier, des facteurs ont pris l’initiative de respecter 
le code de la route et de ramener le courrier qu’ils n’avaient pas le temps 
de distribuer. Si tous les facteurs décidaient de mener une telle action, La 
Poste serait obligée de recréer des tournées qu’elle a supprimée au détri-

ment de votre sécurité. 
La Poste souhaite reconduire son opération 

de l'année dernière pour la distribution des 

colis la veille de Noël. 

Cette année le 24 décembre tombe un di-

manche. 

La direction de La Poste nous a précisé 

que tout comme l'an passé, la distribution 

sera faite par des volontaires, et qu'il n'y 

aura aucune obligation pour les autres.  

Alors si vous vous sentez l'âme d'un père Noël,  vous pouvez 

participer… sinon vous pouvez vous échapper ! 



 Accompagnement social : 

Circulez y a plus rien à prendre ! 
 

Quelle ne fut pas notre surprise 

lorsque lors d’une réorganisation 

un Directeur d Établissement nous 

apprend que l’accompagnement 

social n’est plus à l’ordre du jour.. 

Et d’enfoncer le clou en nous ex-

pliquant que La Poste a distribué 

des promos à tour de bras, et que 

donc : « il n’y a plus de sous » ! 

Mais que dire aux agents qui vont  

passer des heures à refaire les ca-

hiers de tournées, l’étiquetage? 

Comment dire à ceux qui vont 

basculer sur des organisations in-

tégrant des boxables qu’ils n’au-

ront aucune compensation ? 

 

Pour certains : pas de promos, pas de primes, juste le 

droit d’avancer et de voir se dégrader leurs conditions 

de travail ! 

SECABILITE 

 
Au niveau de la sécabilité, on constate une incroyable disparité selon 

les territoires. Alors que certaines DSCC ont déjà explosé les comp-

teurs, d’autres ont très largement anticipé et sont dans les clous. 
 

Là où la barrière est déjà atteinte, on maintient le quota exigé par l’ac-

cord, soit 25 jours jusqu’à la fin de l’année, à grands coups de CDD. 
 

En  2018, afin de rester sur les rails, les nouvelles organisations s’adap-

teront à la charge de travail. 

TOURNEES SENIORS 
 
Toutes les DSCC n’ont pas de tournées dédiées 

pour les seniors. Par exemple dans certains dépar-

tements de l’est de la France, par manque de méde-

cin, la mise en place de tournées séniors est en pé-

ril! 
 

Pour les endroits où il y en a, des dérives sont 

constatées : 
 

Au lieu d’adapter la position de l’agent titulaire, 

La Poste préfère créer de nouvelles tournées et po-

sitionner un titulaire dessus. Inutile de dire que les 

agents qu’on enlève ainsi de leur tournée le vivent 

très mal ! 
 

Au bout de nombreuses années de carrière, il est 

bien plus difficile de s’adapter au changement. 
 

Encore une fois, La Poste ne tient aucun 

compte de l’humain ! 

L’UNSA-Postes est contre de telles pra-

tiques ! L’HUMAIN doit être la priorité! 

ACCORD DISTRIBUTION 

. . . La Suite  

PAUSE MERIDIENNE ET VEHICULES 

A Tours, ils vont passer de 45 minutes de pause méridienne à 1h30 en test! Autre nouveauté : 

les nouvelles voitures de La Poste qui arrivent maintenant ne sont toujours pas équipées de 

climatisation mais à la place, elles ont le radar de recul! Ce qui prouve une nouvelle fois que 

l'on pense plus au matériel qu'à l'être humain en voyant les températures caniculaires qui sé-

vissent actuellement! 

LES OUBLIES 

DE L’ACCORD 
 
Nombreux sont ceux qui ont été oubliés 

dans cet accord! 

 

¶ Les fonctions supports, les manu-

tentionnaires ainsi que les tournées 

de collecte et remise n’ont pas de 

primes. 

¶ Les cadres qui gèrent les équipes 

support n’ont pas de prime 

d’équipe… 
 

Et que dire des agents de grade I.2  

n’ayant pas eu de promotion en 20 ans 

de travail? Eux qui devaient soi -disant 

être mis en situation d’être promus, 

voient aujourd’hui leurs collègues rou-

leurs bénéficier de promotion au bout de 

quelques années seulement! 

MAIS OU EST LE CHANTIER NORMES ET CADENCES???  
 
Nous sommes comme Sœur Anne, nous ne voyons rien venir ! Des promesses, 

mais toujours rien à l'horizon. Pourtant c'est le problème de fond. N'oublions pas 

que ce sont les cadences qui font courir les agents sur leur tournée et qui font tour-

ner la tête de nos encadrants lors des réorganisations. C’est encore elles qui font 

que les agents sont plus souvent en maladie… 
 

Il est grand temps que ce chantier démarre ! 
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Avec le nouvel accord courrier, c’est la fin de vie de « Facteur d’Avenir ». Un 
nouveau cycle a vu le jour : nous assistons à la naissance du facteur nouvelle 
génération multi-cartes : le FSE (Facteur Service Expert). 
 

Un certain directeur de DSCC, lors d’une CDSP, a clairement affirmé que 
« pour les agents désirant évoluer au sein de l’entreprise, leur avenir passe par 
les nouveaux services. (…) Pour les autres : ils resteront à la marge.  » Bref, soit 
tu évolues, soit tu végètes. Le message est clair. Merci l’accord courrier. 
 

La fonction FSE, qui est une évolution du métier de facteur, pourrait se voir 
comme une bonne opportunité de promotion. D’ailleurs, certains FE ou FQ 
n'ont pas hésité à postuler. Mais certains DE prennent des libertés avec le texte, 
faisant miroiter aux postulants qu'ils feront de la distribution essentiellement 
sur leur établissement d'origine! Mais qui garantit à ces futurs FSE qu'ils n'iront 
pas à l'avenir distribuer du courrier d'un établissement à l'autre? Une fois que 
les équipes ESC (Equipe Soutien Courrier) basculeront FSE -car à terme leurs 
positions de travail sont amenées être transformées- ils ne pourront plus faire 
marche arrière. 
 

Alors oui à la fonction FSE, non à la mutualisation à outrance ! 

Trop difficile, trop fatiguant, trop long, heures supplémentaires non payées, tra-
vail le week-end : La Poste n’arrive pas à garder ses CDD et pour cause ! 
 
Il fut un temps où, à La Poste, les employés étaient considérés. Un temps où le 
travail était humain, un temps où les facteurs, les guichetiers, pouvaient accorder 
du temps et de l’attention à l’autre, à leurs clients comme à leurs collègues. 
 
Il fut un temps où la qualité de vie au travail voulait dire quelque chose. Un 
temps où les temps de repos étaient respectés, où les week-ends libres étaient 
fréquents et réguliers, de façon à entretenir des liens de qualité avec ses proches. 
 
Il fut un temps où les encadrants étaient là pour accompagner, apprendre, soute-
nir, aider. Ce n’est plus le cas aujourd’hui. 
 
Quelle personne accepterait, dans ces conditions, de travailler pendant 12 heures 
de rang, pour certaines non payées, sans aucune formation digne de ce nom, au-
cune aide, aucun soutien, aucun espoir d’embauche, aucun repos, aucun ave-
nir??? 
 
Quand les jeunes fuient une entreprise, 
quand cette même entreprise devient 
inintéressante même pour des contrats 
précaires, c’est que la situation 
« sanitaire » est vraiment désastreuse. 
Il est grand temps que nos dirigeants se 
posent des questions ! 
 
Pour les quelques rares qui restent mal-
gré tout, ils se voient maintenant pro-
poser un « CDI-Interim », d’une durée 
de 3 ans !!! L’intérimaire devient alors 
« salarié » de l’agence intérim, et vient 
travailler à La Poste autant que de besoin ! 
 

L’UNSA demande à La Poste d’injecter 
de la force de travail permanente ! 

COLIPOSTE 

Négociation sur la 

prime colis 
La Direction a ouvert une négociation sur la prime de fin d’année. 

Elle propose d’augmenter le montant de la prime à 416 EUR, mais dans le même 
temps d’allonger la durée du challenge à 40 jours et de supprimer la prime aux ser-
vices supports. 

L’UNSA-Postes réclame le maintien de la prime pour l’ensemble du personnel. 

¶ Une revalorisation du montant à  600EUR minimum en raison de la pénibilité 
et de l'augmentation de la durée du challenge.  

¶ L’analyse des absences qui impactent le challenge au cas par cas 

¶ La possibilité pour les agents de prendre des CA à cette saison incluant 2 
périodes de vacances scolaires 

¶ Une prime au prorata du nombre de jours de présence.  

Facteur Service Expert : 
Vous voulez une promo? Changez de fonction ! 

De plus en plus de CDD 
prennent le large... 


